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COMMENT FONCTIONNE LE FORUM DES JEUNES DE L’UNESCO  

Le Forum des Jeunes est une partie intégrante de la Conférence générale de l’UNESCO. Le 
thème principal du 6e Forum des Jeunes sera : « Investir pour sortir de la crise: vers un 
partenariat entre l’UNESCO et les organisations de jeunesse », basé sur l’un des thèmes 
du Forum ministériel qui se tiendra lors de la Conférence générale de l’UNESCO: « Investir 
pour sortir de la crise – à travers des actions dans les domaines sociaux (éducation, science, 
culture et communication) ». Il y aura également un thème transversal : « Participation des 
jeunes – Forum des Jeunes de l’UNESCO, une approche à long terme », dédié à 
renforcer la participation des jeunes.  

Ce document décrit les règles et les procédures du Forum. Veuillez le lire attentivement. 

1. ORGANISATION DU FORUM DES JEUNES 
 
Le Forum des Jeunes sera organisé en sessions plénières et parallèles. Un Rapport Final 
sera publié, résultant des débats et exposant les idées des jeunes et leurs recommandations 
d’actions futures concrètes sur les deux thèmes principaux.  
 
Au cours de chaque session parallèle et plénière, un résumé de 5 minutes des 
discussions en ligne sur le sujet sera présenté par un jeune délégué. Ces délégués 
seront sélectionnés par l’équipe responsable de l’organisation du Forum des Jeunes, sur la 
base de leur participation au forum en ligne en amont du Forum des Jeunes. Les jeunes 
délégués sélectionnés en seront informés avant le Forum.  
 
Lors des débats qui auront lieu pendant les sessions plénières et parallèles, les facilitateurs 
limiteront le temps de parole à environ 2 minutes, afin de permettre à autant de délégués 
que possible d’exprimer leurs points de vue et de partager leurs idées.  
 
1.1 Session d’information (Salle XI) 
Le Forum des jeunes débutera avec une session d’information qui présentera le programme 
et les règles et procédure du Forum. Durant cette session les cinq jeunes délégués qui 
formeront le Comité de Rédaction seront sélectionnés par un vote des jeunes 
délégués (voir 6.1 pour plus d’informations). Les deux jeunes délégués qui présenteront 
le Rapport Final du Forum seront également sélectionnés par un vote des jeunes 
délégués (voir 6.3 pour plus d’informations). 
 
1.2 Sessions plénières (Salle XI) 
Toutes les sessions plénières auront lieu dans la salle XI. Une interprétation simultanée sera 
fournie dans les six langues officielles de l’UNESCO (arabe, chinois, anglais, français, russe 
et espagnol). Les documents de support du Forum des Jeunes seront disponibles en anglais 
et en français.  
 
1.2.1 Sessions plénières thématiques (Salle XI) 
Les sessions plénières débuteront par des exposés d’experts et d’intervenants jeunes et 
adultes, suivis d’une discussion ouverte à tous les jeunes délégués (et les observateurs si le 
temps le permet). La première session thématique traitera du thème principal du Forum, « 
Investir pour sortir de la crise: vers un partenariat entre l’UNESCO et les organisations de 
jeunesse » et la seconde session traitera du thème transversal, « Participation des jeunes – 
Forum des Jeunes de l’UNESCO, une approche à long terme ». Les deux sessions suivront 
le même format : des présentations d’experts et de jeunes panélistes suivies d’une 
discussion de groupe. 
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1.2.2 Autres sessions plénières (Salle XI) 
En plus des deux sessions thématiques, il y aura six autres sessions plénières: 
• Session d’ouverture 
• Rapport sur les sessions parallèles 

Des résumés de chaque session parallèle seront presentés en plénière.  
• Présentation et adoption du Rapport Final du Forum 

Le Rapport Final sera présenté à tous les jeunes délégués pour approbation lors de 
l’avant dernière session plénière du 3 Octobre. Cette session ne se concentrera pas 
sur des commentaires généraux portant sur la qualité générale du rapport, mais traitera 
des possibles amendements, y compris les commentaires faits par les groupes de travail 
régionaux. Chaque amendement proposé sera considéré paragraphe par paragraphe. 
Pour chaque amendement, dans le cas où aucun consensus ne pourra être atteint au 
bout de 5 à 10 minutes de débat, les amendements seront soumis à un vote (majorité 
simple). 

• Rapport sur la session parallèle des observateurs 
Un résumé de la session parallèle des observateurs sera présenté en plénière suivi 
d’une discussion des idées et propositions des observateurs sur l’avenir du Forum des 
Jeunes.  

• Questions & réponses avec le Directeur général adjoint de l’UNESCO, M. Marcio 
Barbosa 
Au cours de cette session, les cinq jeunes journalistes poseront des questions au 
Directeur général adjoint, au sujet des thèmes du Forum, des problématiques concernant 
la jeunesse en général et l’organisation et le suivi du Forum des Jeunes. Celles-ci seront 
basées sur des questions soumises auparavant par les jeunes délégués, avant le Forum 
sur le listserv ou lors du Forum. Toutes les questions doivent avoir été fournies aux 
jeunes journalistes au plus tard le vendredi 2 octobre à 18h.  

• Session de clôture 
 
1.3 Sessions parallèles  
Les sessions parallèles auront lieu dans les salles II, IV, VI, VII XI et XII.  Six sessions 
parallèles seront ouvertes aux jeunes délégués, une pour chaque secteur de l’UNESCO. 
Lors de chaque session, le secteur présentera ses activités, et un jeune délégué résumera 
les discussions en ligne tenues avant le Forum, puis la session sera ouverte aux discussions 
entre les jeunes délégués. Il y aura une session parallèle additionnelle pour les 
observateurs (Salle à confirmer). Veuillez noter que les salles peuvent changer (toutes 
modifications seront annoncées lors de la session d’information). 
 
Lors des inscriptions, il sera demandé aux participants de choisir deux sessions parallèles 
auxquelles ils souhaitent participer. Chaque délégué devra participer à deux sessions 
différentes (les choix des délégués seront respectés en fonction de la disponibilité). Les 
sessions parallèles seront modérées par le représentant de chaque Secteur et les débats 
seront facilités par un des membres du groupe de facilitateurs. Des membres du personnel 
de l’UNESCO et des différents secteurs, dont la Section pour la jeunesse, seront présents 
comme personnes de contact lors des sessions parallèles. La session parallèle pour les 
observateurs sera modérée et facilitée par la Commission Programmatique Mixte pour la 
Jeunesse du Comité de Liaison UNESCO-ONG. 
 
Au cours des sessions parallèles, l’interprétation ne sera disponible qu’entre l’anglais et le 
français, et les contributions devront se faire dans ces deux langues. Chaque secteur 
préparera un résumé des discussions menées dans leur session parallèle et le soumettra au 
Comité de rédaction, afin de contribuer au Rapport Final. Les secteurs présenteront 
également ces résumés lors de la plénière du 3 octobre, « Rapport sur les sessions 
parallèles ».  
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La Commission Programmatique Mixte pour la jeunesse préparera également un résumé 
des discussions de la session parallèle des observateurs et désignera un participant qui 
présentera ce résumé lors de la session plénière « Rapport sur la session parallèle des 
observateurs », le 3 octobre.  
 
2. DELEGUES DES ETATS MEMBRES, OBSERVATEURS ET JEUNES DELEGUES 
 
Les jeunes délégués du Forum des Jeunes sont nommés par les Etats membres de 
l’UNESCO. Dans le cas de vote lors du Forum, veuillez noter que chaque Etat membre a 
une seule voix. Afin de réduire les procédures administratives au minimum, il n’y aura pas 
de Président du Forum des Jeunes.  
 
Les observateurs représentent des organisations de jeunesse, des ONG internationales, 
régionales et nationales et agences des Nations Unies. Lors des débats et procédures, 
priorité sera accordée aux jeunes délégués. Les observateurs n’ont pas le droit de 
vote. 
 
Cinq jeunes journalistes, un de chaque région de l’UNESCO, participeront également au 
Forum afin d’assurer la couverture interne du Forum, à travers un bulletin quotidien et 
d’autres moyens, et dans le but de diffuser des informations sur le Forum à leurs 
communautés régionales et locales, leurs réseaux et leurs organisations. Ils ne seront pas 
autorisés à contribuer aux procédures et débats, à l’exception de la session de questions & 
réponses avec le Directeur général adjoint. Ils n’ont pas le droit de vote  
 
3. FACILITATEURS 
 
Le Forum sera mené par un facilitateur professionnel assisté par cinq co-facilitateurs (un de 
chacune des cinq régions de l’UNESCO). Ils faciliteront les débats (en plénière ou en 
session parallèle), soutiendront les délégués en les aidant à développer leurs idées 
individuelles et en donnant priorité aux points que le groupe souhaite identifier en tant que 
messages importants lors du Forum. Ils superviseront également le temps lors des 
discussions de groupe  et géreront le processus d’élaboration et d’adoption du Rapport Final 
(en assistant aussi le Comité de rédaction). Veuillez noter que les facilitateurs n’assureront 
pas le rôle de modérateurs lors des sessions.  
 
4. REGLES DE BASE DES DEBATS  
Lors des discussions plénières et parallèles, les participants doivent respecter les règles de 
base suivantes:  
 
• Ne pas monopoliser la discussion. Donner aux autres l’opportunité d’exprimer leurs 

opinions et points de vue 
• Ne pas être d’accord avec des idées, et non pas avec des personnes  
• Comme le temps est compté, ne pas répéter ce que d’autres personnes ont déjà dit – 

être d’accord ou compléter les contributions des autres  
• Ne pas interrompre un autre intervenant et respecter l’ordre de prise de parole du 

facilitateur et les limites de temps de parole  
• Merci de bien vouloir éteindre vos téléphones portables lors des sessions  
 
5. DEROULEMENT DES SESSIONS PARALLELES  
 
5.1 Format des sessions parallèles  
Chaque secteur de l’UNESCO tiendra deux sessions consécutives, chacune d’environ une 
heure et demi. Ceci permettra à chaque jeune délégué de participer à deux sessions 
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parallèles différentes et d’en apprendre davantage et de contribuer aux différents domaines 
de travail de l’UNESCO. Chaque session parallèle sera modérée par le secteur et les 
discussions seront facilitées par un membre de l’équipe de facilitation. La session parallèle 
des observateurs sera modérée et facilitée par le Commission Programmatique Mixte pour la 
jeunesse.  
 
 
5.2 Structure des discussions 
Chaque session parallèle devra se concentrer sur les points suivants:  

 
1) Présenter et identifier les meilleures pratiques menées par des jeunes et les mécanismes 

ou initiatives innovantes.  
2) Proposer des actions pour et par la jeunesse pour un dialogue politique à tout niveau 

(UNESCO, international, national, régional, local), en ce qui concerne le thème de la 
session et suggérer des actions concrètes de suivi du Forum des Jeunes  

3) Identifier les priorités et défis posés au dialogue des jeunes  
4) Commenter sur les initiatives de l’UNESCO existantes du point de vue des besoins des 

jeunes et de leurs aspirations  
5) Identifier des opportunités et des mécanismes afin de stimuler la participation des jeunes 

dans les politiques et les programmes portant sur le thème de la session.  
 
Comme lors des sessions plénières, les facilitateurs limiteront le temps de parole à environ 2 
minutes, afin de permettre à autant de délégués que possible d’exprimer leurs points de vue 
et de partager leurs idées. 
 
6. REDACTION ET ADOPTION DU RAPPORT FINAL DU FORUM DES JEUNES  
 
6.1 Comité de rédaction du Rapport Final  
Le comité de rédaction sera composé de cinq jeunes délégués (un de chaque région de 
l’UNESCO) et de deux observateurs. Les cinq jeunes délégués membres du comité de 
rédaction seront sélectionnés lors d’un vote des jeunes délégués pendant la session 
de briefing du 1er octobre. Les deux observateurs seront sélectionnés par la Commission 
Programmatique Mixte pour la jeunesse et seront informés de leur rôle avant le Forum.  
  
Les délégués seront priés de poser leur candidature avant le Forum à travers le forum de 
discussion en ligne et de fournir des informations concernant leurs qualifications. Il est 
attendu que les membres du comité de rédaction aient de bonnes capacités de rédaction et 
une qualité à exprimer divers points de vue de manière juste dans un langage courant. Ils 
doivent également parler et écrire couramment soit l’anglais soit le français, et posséder 
des connaissances de base dans l’autre langue, étant donné que les deux langues de travail 
du comité de rédaction seront l’anglais et le français.   
 
Le comité est responsable de la rédaction du Rapport Final du Forum des Jeunes, basé sur 
les discussions qui se tiennent dans les sessions plénières et parallèles. Le rôle des 
membres du comité est de ne pas mettre en avant leurs opinions personnelles, mais de 
garantir que le Rapport Final soit aussi représentatif que possible des opinions des jeunes 
délégués. Le comité de rédaction se réunira vendredi 2 octobre à 18h. Il est possible que le 
comité soit tenu de travailler pendant des heures supplémentaires (au cours des pauses 
déjeuner et dans la soirée). Le comité sera assisté par le facilitateur en chef avec le soutien 
de l’équipe de facilitation et de la Section pour la Jeunesse de l’UNESCO.  
 
6.2 Les groupes de travail régionaux 
Avant que le Rapport Final soit présenté aux délégués et adopté par ces derniers, une 
courte session aura lieu dans la matinée du 3 octobre afin de permettre aux délégués de 
commenter le premier projet du rapport dans cinq groupes de travail régionaux (un par 
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région de l’UNESCO). Ces sessions seront gérées et facilitées par le co-facilitateur de la 
région respective. Le représentant du groupe régional au comité de rédaction présentera 
brièvement les commentaires de chaque groupe de travail lorsque le Rapport Final sera 
discuté en session plénière afin d’être approuvé.   
 
 
6.3 Le Rapport Final du Forum des Jeunes  
Le Rapport Final du Forum des Jeunes se basera sur les résultats des sessions plénières et 
parallèles et comprendra les recommandations clés et les engagements pris par les jeunes 
délégués sur les thèmes du Forum.   
 
Le Rapport Final sera traduit en anglais et en français et sera utilisé comme document 
d’information pour les discussions qui s’en suivront dans les commissions et les deux tables 
rondes ministérielles de la Conférence générale.  
 
Le Rapport Final du Forum des Jeunes sera présenté par deux jeunes délégués (un jeune 
homme et une jeune femme) lors de la 35ème Conférence générale de l’UNESCO. Les deux 
délégués seront sélectionnés par un vote des jeunes délégués lors de la session de 
briefing du 1er octobre. Il est toutefois impératif qu’ils soient membres de la délégation 
officielle de leur Etat membre lors de la Conférence générale. Les candidats seront priés de 
se manifester avant le Forum à travers le forum de discussion en ligne et de fournir des 
informations sur leurs qualifications.  
 
7. AUTRES  
 
7.1 Liste des délégués  
Veuillez noter qu’une liste contenant un bref profil de tous les jeunes délégués sera inclue 
dans le dossier de presse du Forum des Jeunes et sera circulé aux journalistes. La liste 
comprendra une photographie de chaque jeune délégué, son nom, âge, et les 
problématiques des jeunes pour lesquels il est engagé. Cette liste sera également distribuée 
aux délégués.  
 
7.2 Règles vestimentaires 
Aucune règle vestimentaire formelle n’est fixée pour le Forum des Jeunes. Les participants 
sont invités à s’habiller comme il leur semble approprié pour le Forum des Jeunes, mais sont 
encouragés à porter leur vêtement national s’ils le souhaitent. Nous vous rappelons qu’il peut 
faire froid le soir donc nous vous encourageons à amener des vêtements chauds pour les 
évènements sociaux.  


